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Division des personnels 

 

• Détachement des personnels enseignants des 1er 

et 2nd degrés, d’éducation et psychologues de 

l’éducation nationale auprès d’une administration 

ou d’un établissement public relevant de la 

fonction publique d’Etat, territoriale ou 

hospitalière, année scolaire 2026-2027 

 

• Affectation des personnels dans les 

établissements d’enseignement français en 

principauté d’Andorre, année scolaire 2026-2027 












































